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rait pas juste de donner deux représentants
à ce territoire.

M. OLIVER : Nous nous 'ntendons su' ce
qui s'est passé. Je fis ma déclaration à la
Chambre. C'était la plus complète que je
fusse en mesure de faire dans la circonstan-
te. (tuant au chiffre de la population de ce
territoire ; et si l'honorable député veut me
faire l'honneur d'accepter cette déclaration,
ne serait-ce que provisoirement, il constatera
que, nime dans les cas extrêmes qu'il t ci-
tés, et je ne l'en blâme pas. la population
estimative d'Athabasika mise en regard de
la population estimative de Calgary, la diffé-
rencei n'est que de quatre à un. Ce sont là
les deux tes extréiles. Mais nous trouvons,
dans la provin'e tie Québec non pas en
comparant une circonscription urbaine avec
une circonscription rurale, mais en compara-
rant deux circiîisi'riptions urbaines, Québec-
ouest et Maisonneuve, que la différence est
de six et demi à un.

Or. j'imagine qu'il y avait ties raisons spé-
tiales dans ce t'as : car il a été fait un re-
maniement dc la carte électorale dans cette
Chambre, il n'y a pas bien des années. et
s'il se trouve que six électeurs et demi dans
Maisonneuve ne valent pas plus qu'un élee-
teur dans Québec-ouest, qu'y a-t-il dle si ou-
trageant. de si renversant à 'e qu'il faille
quatre élec'teui's dans Calgary pour contre-
balanier un électeur dans Athabaska, sur-
tout si l'ou considère que cet électeur d'l-
thabaska représente un territoire ayant deux
fois l'étendue titi reste de l'Alberta.

M. I. L. BORDEN : Si vous en reculiez
les frontières jusqu'au pôle nord, il en au-
rait dix fois l'étendue.

M. OLIVER : Assurément ; et si la légis-
lature provinciale était rendue responsable
de l'administration de ce territoire jusqu'au
pôle nord, cette circonstance devrait être
prise en considération dans la répartition
des sièges ; mais il n'en est pas ainsi. Le
raisonnement que nous font tes messieurs |
de la gauchie est fondé entièrement sur la
supposition que le chiffre de la population
doit être seul considéré. Que les députés
de l'opposition lisent l'histoire de la repre-
sentation parlementaire au Canada et dans
toutes les proviînees du Dominion, et ils ne
trouveront pts un seul cas ot ce principe
ait été appliqué en Pratique.

M. IIAGGART : Qu'est-ce done que l'on
fait entrer en ligne de 'omapte ?

M. OLIVER : Le chiffre de la population
est un ties éléments, et il y en a beaucoup
d'autres. Mais il est un principe universel,
et -'est qu'une population purement rurale',
une population dle producteurs de richesse,
doit toujours avoir une plus large part dans
le gouvernement dlu pays qu'un groupe éga-
lement nombreux de consommateurs.

M. HAGGART : Ce principe n'est appli-
qué nulle part.

M. R. L. BORDEN.

M. OLIVER : Il est appliqué partout.
D'après quel autre principe les villes au Ca-
nada sont-elles traitées si injustement au
point de vue dle la représentation en com-
paraison ties circon'criptifons rurales ?

M. LAKE : S'il en est ainsi, comment se
ait-il que la ville de Prince-Albert. qui ne
compte que 769 électeurs inscrits soit appe-
ée à élire un représentant, tandis que Sou-
ris, circonscription rurale, avec 3.346 élec-
tours inscrits, ne soit appelée également à
élire qu'un représentant

M. OLIVER : J'imagine que cette inéga-
ité ne peut s'expliquer que par les mêmes
raisons qui ont justifié l'iuégalité dans le
nombre ties électeurs entre Québec-ouest et
Maisonneuve. Il existe lii. et il peut exister
ailleurs, des conditions qui ne me sont pas
très connues et qui légitient ces différen-
ces. Je ne imets pas en doute l'existence de
ces conditions ; je me borne à déclarer que
nous nei' nous éloigions pas des principes
reconnus en établissanmt certaines inégalités
entre les (ircuns.riptions te ce nouveau
Pays.

M. HAÇ GIART: Le ministre voudra-t-il
diie dans quelle partie de la Grande -reta-
gue ou Ie ses colonies, saut le Canada, la

populatioin rurale a droit eni pricilpe î nue

plus forte représentation que la popul;tioi
urbaine ?

m. OLIVER : J'en ai donné. hier soir, à
la Chambre îles exemples pris dans les pro-
vinces d'Ontario, de Québe, de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

M. HAGGART : J'ai fait une exception
pour le Canada en posant tua question.

M. OLIVER : Je ne sais trop quel est le
principe de représentation qu'on appliqu
dans d'autres pays il nie suffit de savoir
ce qui a toujours été la règle suivie dans
notre pays.

. R. L. BORDEN : J'aimerais savoir en
quelle partie tu Canada ce principe a ja-
mais été appliqué à une ville de la gran-
deur de Calgary ou d'Edmonton.

M. OLIVER : Je suis heureux (ue l'ho-
norable députe ati attiré mon attention sur
ce point ; mais notre débat se poursuivrait
beaucoup plus amicaleieiit, je penise, s'il le
se produisait Pas un aussi grand nombre
d'interruptions ; car 01> est tenté de répon-
dre nu peu brièvenient à ces interruptions.
Ma réponse, c'est que dans toutes les pro-
vinces du C'ainaia le nombre d'électeurs par
circonscriptiois, que ce soit pour les élec-
tions fédérales ou pour les élections proviii-
ciales, est nécessaireimient plus grand que le
nombre d'électeurs par circonscriptions d
Nord-Ouest dans les conditions présentes.
Si l'on établit le rapport entre le nombre de
votants dans ces villes et celui des votants
dans les circcnscriptions rurales du Nord-
Ouest. on verra que la situation est exacte-
ment la înèîne dans l'Ouest qu'elle· l'est dans
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